
Le travailleur* refuse la tâche parce qu’elle semble poser un danger pour la santé ou la sécurité.
Worker refuses to work because he or she has reason to believe the task endangers health or safety.

Le travailleur signale le problème au superviseur. 
The worker reports problem to the supervisor.

Le membre représentant les travailleurs au CSSST2 vient sur les lieux. 
The SOHSC2 worker member comes to the scene.

Le superviseur enquète en présence du travailleur et du membre représentant les travailleurs au CSSST.2

The supervisor investigates in the presence of the worker and the SOHSC2 worker member.

Le superviseur est-il d’accord que 
la situation met en danger la santé

ou la sécurité?
Does the supervisor agree that the

situation endangers health or
safety?

Le superviseur prend des mesures correctives.
The supervisor takes corrective action.

Le travailleur est-il 
satisfait des mesures 

prises?
Is the worker satisfied 

with the corrective 
action?

Le travailleur reprend son travail.
The worker returns to work

Le travailleur a-t-il encore des 
raisons valables de croire que le 

travail met en danger la santé
ou la sécurité? 

Does the worker still have
reasonable grounds to believe 
that the work endangers health 

or safety?

Le travailleur reprend son travail.
The worker returns to work

Le ministère du travail doit être appelé. Pour
ce faire le superviseur informe le BGR.3

The Ministry of Labour must be called. To do
so, the supervisor informs the ORM.3

Le Bureau de la gestion du risque communique avec l’Inspecteur du ministère du Travail
pour l’aviser de la situation. 

The Office of Risk Management contacts the Ministry of Labour inspector to notify him 
or her of the situation.

L'inspecteur enquète en présence du travailleur, du superviseur (ou du représentant de
l'employeur), et du membre représentant les travailleurs au CSSST.2

The inspector investigates in the presence of the worker, the supervisor (or employer
representative), and the SOHSC worker member.2

Décision écrite par l’inspecteur.
Written decision by the inspector

Les mesures correctives sont appliquées, s’il y a lieu.
Corrective action is taken, if ordered.

APPENDIX 2 / ANNEXE 2

Diagramme - Droit de refuser un travail non sécuritaire1

FLOW CHART - RIGHT TO REFUSE UNSAFE WORK1

*Le genre masculin, employé par souci d’espace, désigne autant les femmes que les hommes.
1 C’est un droit conféré au travailleur en vertu de l’article 43 de la Loi sur la santé et sécurité au travail de l’Ontario. Consultez-le pour de l’information détaillée ou pour les 
restrictions applicables. / This is a right provided to the worker by the Ontario Occupational Health and Safety Act, Section 43. Consult it for more details and applicable 
restrictions. En cas de violence au travail ou de menace de violence, consulter la politique sur la violence au travail et son guide/In case of personal threat or workplace violence, 
consult the Workplace Violence Policy
2 CSSST: Comité sectoriel de la santé et de la sécurité au travail. Peut aussi être un des membres agréés représentant les travailleurs de l’Université d’Ottawa / SOHSC : Sectoral 
Occupational Health and Safety Committee. Can also be a worker-certified member for the University of Ottawa.
3 BGR: Le Bureau de la gestion du risque (613-562-5800 poste 3052 ou appelez le Service de la protection au 613-562-5499 et demandez leur de communiquer immédiatement 
avec le BGR / ORM: The Office of Risk Management.(613-562-5800 ext. 3052 or call Protection Service at 613-562-5499 and ask them to reach ORM immediately)

Preparé par : BGR / Prepared by : ORM
MISE À JOUR / UPDATED : 2005-10-13 ; 2006-10-13, 2007-10-29 and 2010-05-19

Le travailleur reste dans un lieu sûr. Le travailleur 
peut se voir assigner un autre travail approprié.

The worker remains in a safe place. The worker may 
be assigned reasonable alternative work.

Le superviseur peut demander à un autre
travailleur d’exécuter le travail qui vient d’être 
refusé, s’il juge que c’est sécuritaire, mais doit 

signaler au deuxième travailleur que le travail a été
refusé et pourquoi, et ce en présence du membre 

représentant les travailleurs au CSSST2.
The supervisor may assign the refused work to 

another worker, if deemed safe to do so, but must tell 
the second worker about the refusal and its reasons, 

in the presence of the SOHSC worker member.2
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